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I N S C R I P T I O N 
 
À l'attention de: Karin Wollgarten et Annelie Mones 
KOLPING INTERNATIONAL Cooperation e.V. 
Kolpingplatz 5 – 11, 50667 Cologne/Allemagne 

(DATE LIMITE D'INSCRIPTION : 15 mars 2026) 

 
Atelier sur l’Administration Financière et la Gestion de Risques de projets co-financés par BMZ 
 
Lieu : Kampala Kolping Hotel, Plot 132, Bombo Road, Makerere Kavule, Kampala/Ouganda 
Sites web : www.kolpingug.org  
 
Lundi, 27 à Mercredi, 29 avril 2026 
 

Nom du participant : 
 

Fonction : 
 

Années d'expérience : 
 

Organisation : 
 

Âge et sexe : 
 

Adresse : 
 

E-mail du participant : 
 

Numéro de téléphone portable du 
participant : 

 

Votre partenaire financier international 
actuel : 
(Organisation, personne à contacter, 
numéro de téléphone, e-mail) : 

 

 
Frais d'inscription :  
Le coût par personne pour l'atelier est de 150 Euros, comprenant les repas et l'hébergement pendant les jours de 
l'atelier, le transfert depuis et vers l'aéroport d'Entebbe, ainsi que le matériel de formation. Les frais d'inscription 
doivent être versés à  
 
KOLPING INTERNATIONAL Cooperation e.V. 
Banque : Pax-Bank für Kirche und Caritas 
Numéro de compte/IBAN DE03 3706 0193 0015 6400 57 
BIC : GENODED1PAX 
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Remboursement des frais de déplacement : Les frais de déplacement doivent être pris en charge par les 
participants. (Il pourrait être possible que les frais de déplacement et les frais d'inscription à l'atelier soient remboursés 
par votre projet BMZ. Veuillez contacter votre partenaire allemand !) 
 
 
Conditions d'annulation : 
En signant le formulaire d'inscription, le signataire accepte la directive d'annulation de KOLPING INTERNATIONAL. Il 
incombe au participant d'informer KOLPING INTERNATIONAL par écrit de son souhait d'annuler la mission concernée. 
 
En cas d'annulation dans la semaine précédant le début de l'atelier, 100 % des frais de l’atelier doivent être versés à 
KOLPING INTERNATIONAL. 
 
 
Si le participant ou son organisation trouve une autre personne pour le remplacer dans l'atelier concerné, aucun frais 
d'annulation ne sera facturé. 

J'accepte les conditions décrites ci-dessus. 
 
 
________________________________________________________________________________________________ 
Date                                  Nom                                Signature 
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